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PLH - Programmes Locaux de l'Habitat

Documents de programmation, les PLH fixent les objectifs d’une politique de

l’habitat sur un territoire intercommunal, pour une durée au moins égale à 6 ans. I ls

permettent, à partir d’un diagnostic approfondi sur les composantes et évolutions de

la population, et sur le fonctionnement des marchés du logement et du foncier, de

fixer des objectifs en matière de renouvellement urbain, de mixité sociale,

d’accessibi l ité du cadre bâti aux personnes handicapées, et de répondre aux

besoins des populations les plus fragiles.

En Drôme, les actions portent essentiel lement sur le PLH de l'agglomération de

Valence. Les enjeux concernent les fournisseurs d'énergie et les collectivités dans le

cadre de la valorisation des contrats d'économie d'énergie (CEE) , les loyers et la

mise à jour des secteurs tendus ainsi que l 'amélioration de la qualité architecturale

et urbaine des opérations de logement sociaux.

Dans le département, 7 PLH sont en cours. Celui du Diois concerne les cantons de

Die, Châti l lon-en-Diois, Luc-en-Diois et La Motte-Chalancon. La communauté de

commune de Rhône Valloire est aussi dotée d'un PLH approuvé le 1 2 décembre

2007.

SAGE - Schéma d’Aménagement

et de Gestion des Eaux

Le SAGE est un outi l stratégique de planification et de gestion de la ressource en

eau créé par la loi sur l ’eau de 1 992. I l est élaboré au niveau d’une masse d’eau

(bassin versant ou nappe d’eau souterraine) par une instance de gouvernance

rassemblant les acteurs locaux concernés, appelée Commission Locale de l’Eau

(CLE). I l fixe les objectifs généraux d’uti l isation, de mise en valeur et de protection

quantitative et qualitative de la ressource.

Le SAGE concerne la gestion de la ressource/ irrigation, la prévention contre les

crues, le tourisme, l 'extraction/recharge sédimentaire et la protection de mil ieux

remarquables. La Drôme possède 3 SAGE :

- Le SAGE Drôme est en vigueur depuis le 30 décembre 1 997. Pour en actualiser

les objectifs, i l est entré en révision en jui l let 2008 et a reçu un avis favorable du

Comité de bassin le 09 octobre 2008. Fin 201 0 et 2011 , le bureau de Commission

Local de l 'Eau a pu affiner la rédaction des dispositions devant permettre d’atteindre

les objectifs fixés. Le projet de SAGE Drôme a été validé le 1 5 décembre 2011 .

- Le SAGE Bièvre-Liers–Valloire est en cours d'élaboration. En mars 201 2 c'est

tenu le 2ème atel ier d'acteurs pour l 'élaboration de la stratégie du SAGE. Une étude

est en cours afin de déterminer les volumes maximums prélevables tous usages

confondus, c'est-à-dire les volumes pouvant être prélevés tout en maintenant dans

les cours d'eau, le débit nécessaire à la vie aquatique.

- Le SAGE Molasse miocène du Bas-Dauphiné et al luvions de la plaine de

Valence est en émergence. Un projet de périmètre est en cours d'élaboration par

les services des MISEN Drôme et Isère sur la base des connaissances existantes et

en l imitant son emprise au département de la Drôme et à une partie du Nord Isère.

En cours de réalisation, le SAGE concernant le Lez. Un projet de périmètre a été établi et

la composition de la CLE est en cours de définition. Ce SAGE, piloté par le département

du Vaucluse, comprend des communes de la Drôme et du Vaucluse. .

PLUI - Plan Locaux d'Urbanisme Intercommunal

Le plan local d'urbanisme intercommunal est à la fois une procédure de planification et

un outi l de planification au service des collectivités locales. I l permet de faire avancer en

parral lèle trois notions complémentaires :

- l 'urbanisme avec un niveau de partage

- l 'intercommunalité, avec des réflexions / actions / opérationnalités pour l 'habitat

- le développement durable en raison de l'échelle territoriale de réflexion

L'intérêt d'élaborer un PLU intercommunal consiste à prendre en considération les

échelles intercommunales et communales. Ces deux échelles d'action doivent

s'harmoniser en prenant en compte les différents enjeux identifiés. L'objectif étant de

réaliser un projet commun partagé, commun l'ensemble des communes, dans un objectif

de développement durable, tout en gardant une échelle locale.

PLU - Plan Locaux d'Urbanisme

Le plan local d'urbanisme est un document de mise en cohérence de politiques

sectoriel les, notamment en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements, d'activité

économique et d'environnement. I l constitue un document plus complet et plus

opérationnel que le plan d'occupation des sols.

Cartes communales

La carte communale est un document d'urbanisme simplifié dont peut se doter une

commune qui ne dispose pas d'un plan local d'urbanisme. Elle détermine les modalités

d'application des règles générales du règlement national d'urbanisme. Ce document, qui

convenait pour les secteurs à faible enjeux, doit être complété par une évaluation

environnementale suite à la loi Grenelle I I .
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Les schémas régionaux
SRCAE – Schéma climat air énergie

La loi Grenelle I I confie la responsabil ité de l’élaboration du SRCAE à l’Etat et au Conseil

régional. L’objectif de ce schéma est de définir les orientations et les objectifs régionaux aux

horizons 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de

maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies renouvelables, de lutte

contre la pollution atmosphérique et d’adaptation au changement cl imatique.

Le SRCAE de la région Rhône-Alpes a été lancé officiel lement le 25 octobre 201 0 par le préfet

et le président de région.

SDAGE - Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux

Les SDAGE sont des plans de gestion de la Directive-Cadre sur l 'Eau (DCE) ils définissent les

objectifs de bon état, quantitatif et qualitatif, à atteindre en 201 5. Un programme de mesures

fixent les actions concrètes à mettre en œuvre. Les SDAGE impactent fortement les activités

humaines l iées à l 'eau.

Une des applications réglementaires de ces exigences s’inscrit dans le cadre de l’Article 21 de

la Loi sur l ’eau, qui a créé les Zones Soumises à Contraintes Environnementales (ZSCE) avec

l’objectif entre autre, de restaurer la qualité de l’eau des 500 captages d’eau potable les plus

pollués d’ici 201 5. Sur ces zones, l ’autorité administrative a pour mission d’établ ir un

programme d’action avec les acteurs locaux et le cas échéant, de rendre obligatoire tout ou

partie de ce programme.

Dans la Drôme, 1 2 captages stratégiques à enjeu Azote et/ou Phytosanitaires ont été identifiés

et sont proposés dans le projet de SDAGE.

SRCE - Schéma régional de cohérence écologique

La préservation des grandes continuités écologiques est un enjeux majeur pour le département

de la Drôme. Un premier état des l ieux (édition juin 201 2) révèle que 1 9% du département de

la Drôme présente un réservoir de biodiversité (dont un RB obligatoires de 2%). A ce jour i l est

proposé 76 corridors, 32% reconnues par une démarche existante et 68% de propositions

nouvelles. La trame bleue représente 59% du linéaire des cours d’eau permanents et 3% de

zones humides.

Schémas supracommunaux
SCOT - Schéma de cohérence territoriale

Le SCOT est un document de planification stratégique établi à l ’échelle d’un bassin de

vie. I l fixe les orientations générales d'organisation du territoire et détermine les grands

équil ibres entre les différents espaces urbains, naturels, agricoles. . . I l coordonne les

initiatives et les projets des intercommunalités dans les domaines de l'urbanisme, de

l 'habitat, du développement économique, des services à la population, des

déplacements, des équipements commerciaux, de l 'environnement. . . au mieux des

intérêts de tous. À compter du 1 er janvier 201 7, l 'ensemble des communes doivent être

couvertes par un SCOT.

La Drôme est concernée par deux SCOT :

- Le SCOT des Rives du Rhône, approuvé le 30 mars 201 2, soit 8 années après le

lancement des premières études. Sa surface de 950 kilomètres carrés englobe 80

communes réparties dans 5 départements, regroupées en 5 communautés de

communes plus une commune isolée. I l concerne 1 70 000 habitants (année 2009) et

comprend 11 communes dômoises appartenant à la communauté de communes Rhône-

Valloire.

- Le SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche, en cours de réalisation, englobe 1 06 communes

(dont 76 en Drôme) regroupées en 9 EPCI et 4 communes isolées. Sa surface s'étend

sur 1 534 kilomètres carrés et concerne 307 292 habitants (en 2009).

PDU - Plan de Déplacements Urbains

Élaboré à l 'échelle d'une agglomération et de son aire urbaine, le PDU vise à gérer,

améliorer et coordonner tous les modes de déplacements en donnant une juste place à

chacun (piéton, cycl iste, automobil iste, transports en commun. . . ). C’est le document de

référence de la politique de déplacements dans l’agglomération, i l doit être cohérent

avec les autres politiques de planification ou de programmation urbaines (SCoT, PLH,

PLU, . . . ).

Au niveau de la Drôme, le PDU de Valence-Romans est actuel lement dans une phase

de consultation des collectivités territoriales. La DDT participe aux groupes de travail sur

ce PDU pour relayer le point de vue de l’État et faire valoir les enjeux locaux.

PCET - Plan Climat Énergie Territorial

Le PCET a pour final ité la lutte contre le changement cl imatique tant dans son volet

atténuation, c’est-à-dire la réduction des émissions de gaz à effet de serre et des

consommations d’énergie, que dans son volet adaptation aux conséquences des

changements attendus. Le PCET formalise la stratégie de la collectivité pour le Climat, i l

constitue un cadre pour réaliser des actions visant à améliorer l 'efficacité énergétique et

réduire les émissions de GES et permet de mettre en cohérence et en évidence des

actions conduites par la collectivité.

La communauté d'agglomération du Pays de Romans a final isé son PCET en 2011 et

Valence Agglo s’est engagé, aux côtés de ses communes membres, dans l ’élaboration

de son Plan Climat Energie Territorial .

Développement durableet équilibré des territoires
Politiques intégrées

Planification et environnement

La planification et l 'environnement sont deux thèmes stratégiques étroitement l iés

qui permettent de fixer des objectifs dans l 'aménagement des territoires, tout en

prenant en compte des impératifs de préservation de l’environnement et de

développement durable.

La planification intègre aujourd'hui les différents champs sectoriels de l ’action

publique (déplacement, urbanisme, environnement, agriculture, logement social,

risques, paysageI) et se traduit par de grandes orientations de développement

en projets afin de garantir un développement durable et équil ibré des territoires.

La planification territoriale est synonyme d’approches urbanistiques plus

négociées, plus souples, plus intégrées et plus évolutives.

L'Etat intervient dans la politique de la planification avec plusieurs objectifs veil ler

à la prise en compte des politiques publiques ainsi qu'au développement

harmonieux des territoires et apporter un soutien technique et réglementaire.

Pour imaginer, anticiper et organiser les territoires,
la Drôme dispose de schémas régionaux et

supracommunaux qui doivent être pris compte
dans la planification communale.
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